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La communauté de communes de la Lomagne Tarn et Garonnaise engage une 

modification statutaire, afin de se doter des compétences suivantes : 

1- La contribution des communes au financement du service d'incendie et de 

secours. L’article 97 de la loi NOTRe autorise en effet une communauté de 

communes à se substituer aux communes dans le financement de cette 

contribution.  

2- Au titre de la compétence « construction, entretien et fonctionnement 

d'équipements culturels et sportifs d'intérêt communautaire et d'équipements de 

l'enseignement préélémentaire et élémentaire d'intérêt communautaire », de 

procéder au transfert de la piscine et de la médiathèque de Beaumont de 

Lomagne, et de se doter de la compétence point d’information jeunesse. 

En outre, et afin de consolider les situations financières des communes membres 

concernées, de supprimer la DSC actuelle et de majorer l’attribution de compensation 

des communes d’une somme équivalente au montant 2020 de la DSC qu’elles ont reçue. 

Une première réunion de la CLETC se tient le 5 avril 2022, afin d’étudier un premier rapport 

d’évaluation des transferts de charges, fixant les principes proposés par la Communauté 

de communes de la Lomagne Tarn et Garonnaise à ses communes membres. L’objectif 

est ici de donner aux communes devant délibérer sur la proposition de modification des 

statuts communautaires, l’information la plus exhaustive relative aux conditions financières 

dans lesquelles s’opèrera ce transfert de compétences et donc de charges. 

Ce rapport initial est organisé en deux parties : 

1- Le rappel des dispositions juridiques relatives au transfert de compétences et à 

l’évaluation des charges transférées. 

2- Les propositions d’évaluation faites par la communauté de communes.  

1. LES DISPOSTIONS REGISSANT LES TRANSFERTS DE COMPETENCES 

ET LES EVALUATIONS DES TRANSFERTS DE CHARGES 

1.1.  LES TRANSFERTS DE COMPETENCES 

L’article L.5211-17 du CGCT précise : 

« Les communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale 

peuvent à tout moment transférer, en tout ou partie, à ce dernier, certaines de leurs 

compétences dont le transfert n'est pas prévu par la loi ou par la décision institutive ainsi 

que les biens, équipements ou services publics nécessaires à leur exercice. » 

Ceci signifie que le transfert de compétences envisagé est juridiquement fondé. 

« Ces transferts sont décidés par délibérations concordantes de l'organe délibérant et des 

conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité requise pour la 

création de l'établissement public de coopération intercommunale. Le conseil municipal 

de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à compter de la 

notification au maire de la commune de la délibération de l'organe délibérant de 

l'établissement public de coopération intercommunale, pour se prononcer sur les transferts 

proposés. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. » 
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La procédure de modification statutaire demande une délibération du conseil de 

communauté (majorité simple) puis une délibération de chaque conseil municipal dans 

un délai de 3 mois. La modification statuaire est adoptée si deux tiers au moins des conseils 

municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié de la population 

totale de celles-ci ou si la moitié au moins des conseils municipaux des communes 

comptant les deux tiers de la population se prononcent favorablement. Cette majorité 

doit nécessairement comprendre les conseils municipaux des communes dont la 

population totale est supérieure au quart de la population totale concernée. 

 

 

La modification statutaire nécessite l’accord du conseil municipal de Beaumont de 

Lomagne (38% de la population) et l’adhésion de : 

- 20 communes supplémentaires représentant ensemble 1222 habitants ; 

- Ou 15 communes supplémentaires représentant ensemble 2945 habitants. 

[…] 

Asques 135 1,3%

Auterive 86 0,8% 21 5 169
Balignac 42 0,4%

Beaumont-de-Lomagne 3 947 38,2%

Belbèze-en-Lomagne 153 1,5%

Castéra-Bouzet 111 1,1%

Cumont 51 0,5%

Escazeaux 291 2,8%

Esparsac 263 2,5%

Faudoas 300 2,9%

Gariès 121 1,2% 16 6 892
Gensac 108 1,0%

Gimat 246 2,4%

Glatens 75 0,7%

Goas 39 0,4%

Gramont 138 1,3%

Lachapelle 119 1,2%

Lamothe-Cumont 129 1,2%

Larrazet 701 6,8%

Lavit 1 637 15,8%

Le Causé 137 1,3%

Marignac 113 1,1%

Marsac 191 1,8%

Maubec 138 1,3%

Maumusson 47 0,5%

Montgaillard 149 1,4%

Poupas 85 0,8%

Puygaillard-de-Lomagne 62 0,6%

Saint-Jean-du-Bouzet 49 0,5%

Sérignac 534 5,2%

Vigueron 140 1,4%

Total 10 337 100%

50% de la 

population

50 %  des 

communes
2/3 de la population

 
Population 

INSEE 2022
Poids

2/3 des communes
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Le transfert de compétences est prononcé par arrêté du ou des représentants de l'Etat 

dans le ou les départements intéressés. 

Une fois obtenue la majorité qualifiée des conseils municipaux, le préfet prendra un arrêté 

modifiant les statuts de la communauté de communes. 

1.2.  LA PROCEDURE D’EVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES 

DE DROIT COMMUN 

La procédure est la suivante : La commission locale chargée d'évaluer les charges 

transférées remet dans un délai de neuf mois à compter de la date du transfert un rapport 

évaluant le coût net des charges transférées.  

Formellement, il faudrait donc une seconde réunion délibérative de la CLETC après que 

l’arrêté préfectoral de modifications des statuts sera pris.  

Ce rapport est approuvé par délibérations concordantes de la majorité qualifiée des 

conseils municipaux prévue au premier alinéa du II de l'article L. 5211-5 du code général 

des collectivités territoriales, prises dans un délai de trois mois à compter de la transmission 

du rapport au conseil municipal par le président de la commission. Le rapport est 

également transmis à l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 

intercommunale. 

Ici, il n’est pas formellement nécessaire d’avoir une délibération du conseil de 

communauté. Mais ce n’est pas interdit. 

Les communes délibèrent dans un délai de 3 mois après transmission du rapport. Il s’agit 

ici d’une majorité composée des deux tiers au moins des conseils municipaux des 

communes intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, 

ou par la moitié au moins des conseils municipaux des communes représentant les deux 

tiers de la population. La condition relative à la présence de Beaumont de Lomagne dans 

cette majorité n’est pas exigée ici.  

Cette procédure de droit commun peut cependant fragiliser l’édifice envisagé : en effet, 

l’intégration de la DSC dans l’attribution de compensation pourra paraître ne pas relever 

de la lettre du texte relatif aux conditions de fixation des attributions de compensation. 

Il est alors envisageable de privilégier la procédure dérogatoire. 

 

1.3.  LA PROCEDURE DEROGATOIRE 

Elle est la suivante : Le montant de l'attribution de compensation et les conditions de sa 

révision peuvent être fixés librement par délibérations concordantes du conseil 

communautaire, statuant à la majorité des deux tiers, et des conseils municipaux des 

communes membres intéressées, en tenant compte du rapport de la commission locale 

d'évaluation des transferts de charges. 

Cette procédure revient à : 

Phase 1 : adoption des nouvelles attributions de compensation à la majorité des 2/3 du 

conseil communautaire. Le rapport de la CLETC est ici un élément d’information, qui n’a 

pas à être adopté. La délibération du Conseil de communauté s’y substitue. Il s’agit ici 

notamment de délibérer pour majorer les attributions de compensations de 10 communes 

bénéficiaires d’une DSC en 2020. 
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Phase 2 : délibération favorable des seules communes concernées. Le vote individuel 

positif de chacune est ici requis.  

2. LES PROPOSITIONS D’EVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES 

Les travaux préparatoires au transfert de compétence ont fixé le cadre suivant pour 

opérer le financement des compétences transférées : 

1- D’une part adopter la procédure dérogatoire d’évaluation des transferts de 

charges pour consolider les volumes financiers reçus par certaines communes en 

2021 au titre de la DSC dans leur attribution de compensation. 

2- D’autre part, engager un mécanisme de fiscalisation des compétences transférées 

afin d’assurer une mutualisation totale des charges intercommunales nouvelles. 

 

2.1.  FIXER LES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION 2022  

A compter de 2022, les attributions de compensations seront ainsi arrêtées : 

- En 2022, le montant de l’attribution de compensation des communes sera majoré 

des crédits qu’elles auraient dû percevoir en 2021 au titre de la DSC et des crédits 

correspondant pour l’exercice 2022. 

- A compter de 2023, seule une année sera prise en compte de manière définitive. 

 

Le montant des attributions de compensation est alors arrêté à : 
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Proposition n°1 : adopter les nouvelles attributions de compensation ci-dessus pour 2022 

et 2023 et années suivantes. 

 

2.2.  LES TRANSFERTS DE CHARGES RELATIVES AUX AUTRES 

COMPETENCES 

2.2.1.  LA P ISCINE DE  BEAUMONT DE  LOMAGNE  

Concernant la piscine, les données 2018-2019 correspondent aux mandats et titres émis 

par la ville de Beaumont de Lomagne. Les hypothèses formulées à compter de 2022 

s’appuient sur l’exercice 2019 plutôt que 2020 ou 2021 (crise sanitaire). Ce sont les 

dépenses constatées en 2019 qui ont conduit à la programmation des exercices 2022 et 

suivants. 

Un crédit prévisionnel annuel de 50 k€ a été, d’autre part, intégré afin de provisionner 

divers travaux d’investissement. Il s’agit soit de travaux annuels de réparation soit d’une 

provision constituée sur 6 ans pour envisager des investissements plus lourds. 

Cette provision s’entend nette des éventuelles recettes pouvant participer au 

financement (FCTVA, DETR et subventions, …).     

 

Les données évaluées sont : 

 

 

2.2.2.  LA MEDIATHEQUE DE  BEAUMONT DE  LOMAGNE  

Concernant la médiathèque, là encore les données 2018-2019 correspondent aux 

mandats et titres émis par la ville de Beaumont de Lomagne. A été ajoutée en 2021, une 

charge de 9 500 € correspondant aux charges du bâtiment Fermat. 

Pour les exercices 2022 à 2027, les dépenses actuelles ont été indexées de 5 à 6% par an, 

afin de tenir compte d’une capacité plus coûteuse de fonctionnement de cet 

équipement (énergie, vacations éventuelles, …). 

Un crédit prévisionnel annuel de 20 k€ a été, d’autre part, intégré afin de provisionner 

divers travaux d’investissement.    
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Les données évaluées sont : 

 

 

2.2.3.  LE  POINT  INFORMATION JEU NESSE  

Il représente une charge ainsi évaluée : 
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2.2.4.  LA CONTRIBUT ION AU SDIS 

Les données financières sont les suivantes : 
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2.2.5.  LES  CHARGES  A F I SCAL ISER  

Elles sont données en fonction des éléments suivants : 

 

 

Leur financement fiscal a été évalué de telle sorte à assurer à la communauté de 

communes un équilibre des compétences transférées à horizon 2027. Ceci conduit à 

évaluer les taux de taxe foncière bâtie et de taxe foncière non bâtie à voter en 2022 en 

fonction de la perspective de croissance de ces charges transférées.  

Les taux d’imposition à retenir en 2022 sont donc de 6,86% pour la taxe foncière bâtie et 

de 13,28% pour la taxe foncière non bâtie.  
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2.2.6.  LE  VOTE  DES  TAUX COMMUNAUX  

Il demeure indépendant des choix fiscaux de la communauté. Les communes pourront, 

dans les conditions de droit commun de vote des taux d’imposition, décider de maintenir 

leurs taux d’imposition sur la taxe foncière bâtie et sur la taxe foncière non bâtie, de les 

diminuer (allègement des charges relatives au SDIS) voire de les augmenter si elles le 

souhaitent. Leur indépendance fiscale est ici totale, sous réserve des liens usuels liant les 

taux d’imposition entre eux.  

Le taux de taxe foncière sur les propriétés bâties est ainsi devenu le taux pivot en matière 

de règles de lien entre les taux, au lieu de la taxe d’habitation. Les règles de liens entre 

taux d’imposition deviennent les suivantes : 

1- Le taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) ne peut pas 

augmenter plus que le taux de TFPB. 

2- Le taux de TFPNB doit diminuer au moins autant que le taux de TFPB. 

En revanche en 2022, le taux de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires est 

encore figé. Ce n’est qu’à partir de 2023 qu’il pourra évoluer. 

 

3. LE VOTE DU BUDGET 

Le vote du budget prévoira : 

- Les nouveaux taux d’imposition de TFB et de TFNB. 

- Les charges et produits relatifs aux nouvelles compétences. 

En cas de contestation par le comptable de l’inscription de charges relatives à des 

compétences non encore juridiquement exercées, les dépenses seront inscrites en 

dépenses imprévues. 

Dès le budget primitif, la communauté disposera ainsi des moyens représentatifs d’une 

année d’exercice de la compétence.  

Si en 2022, pour des raisons liées à une lecture stricte des délais juridiques de transfert ou 

parce que (en janvier et février 2022 notamment) des dépenses ont été faites par les 

communes (salaires par exemple) ou des recettes recouvrées par elle, un bilan sera réalisé 

en juin 2022. Les charges nettes assumées par les communes leurs seront alors remboursées 

via une modification, pour 2022 seulement, de leur attribution de compensation.  

La procédure dérogatoire ci-dessus sera mise en œuvre pour ce faire en septembre 2022. 
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